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Conditions générales (conditions générales locales) relatives à la 
fourniture de services et d’ouvrages pour le compte de la Deutsche 
Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH en République 
Démocratique du Congo 

 

1. Règles générales applicables à la 
fourniture de prestations 

1.1. Droit applicable et juridiction compétente 

Le droit applicable au contrat est le droit de la République 
Démocratique du Congo. Les conditions générales d’affaires 
ou de paiement de la partie contractante ne sont pas 
applicables. La juridiction compétente est celle de la 
République Démocratique du Congo. La GIZ peut également 
assigner la partie contractante auprès du tribunal compétent 
pour le domicile et/ou le siège de la partie contractante ou le 
lieu de résidence habituel de la partie contractante. 

1.2 Forme 

Sauf dispositions contraires des parties au contrat et à moins 
que des prescriptions légales ne prévoient une forme plus 
stricte, le contrat et les modifications ou avenants au contrat 
ainsi que toutes les communications importantes requièrent 
la forme écrite avec signature. 

Les prolongations de la durée d’exécution n’ayant pas 
d’incidences sur les coûts et n’exigeant pas de modifier le 
cadre estimatif détaillé ne nécessitent pas la conclusion d’un 
avenant au contrat et peuvent être convenues sous forme 
écrite simple. 

1.3 Qualité des prestations  

Les prestations à fournir doivent être conformes à l’état et 
aux règles reconnus de la science et de la technique de 
même qu’au cahier des charges. Elles doivent être d’une 
excellente qualité. 

1.4 Confidentialité  

La partie contractante est tenue de garder confidentielles, 
pendant et après la durée du contrat, toutes les données et 
autres informations en rapport avec le marché (documents 
qui lui ont été transmis ou informations échangées avec elle, 
par exemple), dont elle et ses collaborateur·rice·s auront eu 
connaissance lors de l’exécution du contrat. Cette disposition 
s’applique également lorsque ces documents ou informations 
n’ont pas été expressément signalés comme secrets ou 
confidentiels. En outre, le principe du « besoin d’en 
connaître », qui dispose que ces données ne soient rendues 
accessibles et divulguées qu’aux personnes ayant 
absolument besoin de ces informations pour exécuter leur 
mission, s’applique. 

La partie contractante n’est pas autorisée à divulguer à des 
tiers des documents et résultats de travail de quelque nature 
que ce soit, en particulier des rapports, à moins que la GIZ 
ne lui ait préalablement signifié son accord sous forme écrite 
avec signature. Le commettant/client de la GIZ fait 
également partie des tiers au sens de la présente 
disposition.  

1.5 Autorisation de publication par la GIZ 

Toute publication sur l’activité de la partie contractante dans 
le cadre du projet requiert l’autorisation préalable de la GIZ 

sous forme écrite avec signature et ce, même après 
expiration de la relation contractuelle. Une description 
succincte de la mission et du cadre d’activité de la partie 
contractante à des fins de relations publiques n’est 
cependant pas soumise à cette procédure d’autorisation 
préalable. La description succincte consiste à indiquer l’objet 
du marché et ses principaux résultats. La partie contractante 
doit, dans tous les cas, exprimer sous une forme appropriée 
qu’elle effectue sa mission pour le compte de la GIZ et 
mentionner le commettant/client de la GIZ et, le cas échéant, 
d’autres financeurs.  

1.6 Prise en compte de la charte graphique de la GIZ 

Lors de la conception de matériels relatifs au marché qui 
s’adressent à des tiers (p. ex. cartes de visite, papiers à en-
tête, courriels, publications, présentations), il y a lieu de tenir 
compte de la charte graphique de la GIZ 
(https://www.giz.de/cdc/en/html/59557.html) ainsi que des 
autres prescriptions de la GIZ. La conception doit, en outre, 
faire l’objet d’une concertation avec la GIZ et, dans le cas 
d’une coopération directe, également avec l’institution 
partenaire responsable. 

1.7. Droits de protection et d’usage  

1.7.1 Principe 

Sauf stipulation contraire dans les documents contractuels, 
la partie contractante concède à la GIZ l’intégralité des droits 
transférables de protection et de propriété sur ses résultats 
de travail. Si les résultats de travail sont protégés par des 
droits d’auteur ou par d’autres droits de protection non 
transférables, la partie contractante concède à la GIZ un 
droit d’usage irrévocable et exclusif, illimité quant à la durée, 
au contenu et au lieu, sur l’ensemble des résultats de travail ; 
ce droit d’usage inclut une exploitation commerciale, même 
hors du cadre de l’action concernée. En outre, l’auteur·e 
renonce expressément à son droit à la mention de son nom. 

1.7.2 Résultats de travail 

Les résultats de travail mentionnés au point 1.9.1 
comprennent tous les biens corporels et incorporels créés ou 
acquis dans le contexte de l’exécution du contrat, en 
particulier les études, avant-projets, matériels de 
documentation, articles, informations, illustrations, dessins et 
croquis, calculs, plans, photographies, matériels, films 
négatifs, fichiers image et autres représentations figuratives. 
Les résultats de travail comprennent également les 
programmes informatiques que la partie contractante 
élabore, adapte, acquiert ou met à disposition dans le cadre 
de l’exécution du contrat. 

1.7.3 Portée des droits d’usage 

Les droits d’usage concédés à la GIZ comprennent un droit 
d’exploitation des résultats de travail, illimité quant à la 
durée, au contenu et au lieu. La GIZ est en outre autorisée à 
transférer à des tiers les droits d’usage qui lui ont été 
concédés ou à concéder à des tiers des droits d’usage 
simples. 

https://www.giz.de/cdc/en/html/59557.html
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1.7.4 Absence de droit de tiers 

La partie contractante garantit que les résultats de travail 
sont exempts de droits de propriété intellectuelle ou d’autres 
droits de tiers susceptibles de restreindre l’exploitation telle 
qu’elle est décrite au point 1.9.3. La partie contractante 
défendra la GIZ contre toutes réclamations pour violation 
d’un droit de propriété industrielle, d’un droit d’auteur ou 
d’autres droits de protection sur les résultats de travail 
utilisés conformément aux dispositions du contrat, et prendra 
à sa charge les frais et débours ainsi que les dommages-
intérêts exigés de la GIZ en vertu d’une décision judiciaire, 
pour autant que la GIZ ait immédiatement informé la partie 
contractante de ces réclamations et que des mesures de 
défense et des négociations de conciliation restent réservées 
à la partie contractante. L’obligation de la partie contractante 
mentionnée ci-dessus ne s’applique pas si elle n’est pas 
responsable de la violation du droit. 

1.7.5 Indemnisation 

La rémunération contractuelle convenue couvre également la 
concession des droits d’usage. 

 

1.7.6 Droits d’usage de la partie contractante pour ses 
fins propres 

La GIZ peut autoriser sous forme écrite simple, la partie 
contractante à exploiter gratuitement, à ses fins, les résultats 
de travail. La GIZ autorise l’exploitation si, et dans la mesure 
où, la partie contractante peut faire valoir un intérêt justifié et 
que cette exploitation ne va pas à l’encontre des intérêts de 
la GIZ. La partie contractante est tenue d’indiquer le nom de 
la GIZ lors de toute exploitation des résultats de travail. 

1.8 Protection des données 

Dans le cadre du marché, outre la législation congolaise en 
matière de protection des données à caractère personnel, la 
GIZ traite les données à caractère personnel dans le respect 
du Règlement général sur la protection des données (RGPD) 
de l’Union européenne et d’autres dispositions applicables 
en matière de protection des données.  

La partie contractante respecte les dispositions applicables 
en matière de protection des données et exige leur respect 
de la part de ses collaborateur·rice·s. 

La partie contractante garantit que les données transmises à 
la GIZ sont traitées de manière conforme aux directives en 
vigueur en matière de protection des données et qu’elles 
sont libres de droits de tiers susceptibles de s’opposer à 
l’utilisation de ces données dans le cadre du contrat. Elle 
libère la GIZ de toute réclamation pour violation des règles 
relatives à la protection des données et lui rembourse tous 
les frais occasionnés dans ce contexte par des mesures de 
défense juridique ou du fait de sanctions imposées par des 
organismes publics. 

Dans la mesure où le droit applicable en matière de 
protection des données contient des principes spécifiques 
s’appliquant obligatoirement à la fourniture des prestations 
(p. ex. le respect de la mise en œuvre d’exigences 
techniques de manière à assurer la protection des données 
dès la conception technique et par défaut), la partie 
contractante accordera une importance particulière à la mise 
en œuvre pratique de ces principes. 

Dans la mesure où la partie contractante traite pour la GIZ 
des données à caractère personnel au sens de l’art. 28 du 

RGPD, ce traitement s’effectue sur la base d’un accord ad 
hoc. 

1.9 Lutte contre le financement du terrorisme et 
respect des embargos 

La partie contractante ne met à la disposition de tiers figurant 
sur une liste de sanctions des Nations unies et/ou de l’Union 
européenne aucun moyen financier ni d’autres ressources 
économiques, ni de manière directe ni de manière indirecte. 

La partie contractante n’est autorisée, dans le cadre de 
l’exécution du contrat, à nouer et/ou à entretenir des 
relations contractuelles ou des relations d’affaires qu’avec 
des tiers fiables qui ne sont pas frappés d’une interdiction 
légale de nouer de telles relations. 

Elle respecte en outre, dans le cadre de l’exécution du 
contrat, les embargos et autres restrictions commerciales 
imposées par les Nations unies, l’Union européenne ou la 
République fédérale d’Allemagne. 

Elle informe la GIZ immédiatement et de sa propre initiative 
de toute inscription de la partie contractante, d’un membre 
de ses organes de direction, de ses organes 
d’administration, de ses associés et/ou de son personnel sur 
une liste de sanctions des Nations unies ou de l’Union 
européenne. La même disposition s’applique lorsque la 
partie contractante prend connaissance d’un événement 
conduisant à l’inscription sur une telle liste. 

La partie contractante informe la GIZ immédiatement et de 
sa propre initiative de la violation de l’une des dispositions du 
présent point 1.11. Les droits de la GIZ stipulés aux points 5 
et 6 restent inchangés. 

1.10 Obligations découlant du Code de conduite 

1.10.1 Code de conduite pour les parties contractantes 

La partie contractante garantit que, dans le cadre de son 
activité, elle agit en conformité avec le Code de conduite 
pour les parties contractantes de la Deutsche Gesellschaft 
für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH (ci-après 
dénommé « Code de conduite ») joint en annexe 4. Elle 
assure que, dans le cas de constatation d’un risque en 
matière de droits humains ou d’environnement ou de 
communication d’un tel risque par la GIZ, elle appliquera de 
manière appropriée les prescriptions du Code de conduite le 
long de la chaîne d’approvisionnement. 

La partie contractante est tenue de dégager la GIZ de toute 
exigence de tiers découlant d’une violation des prescriptions 
du Code de conduite à moins qu’elle puisse prouver que 
cette violation ne lui est pas imputable. 

1.10.2 Mesures de prévention 

La partie contractante doit prendre des mesures adaptées 
afin de minimiser le risque de violation des prescriptions du 
Code de conduite. Au cas où la GIZ identifierait de 
(nouveaux) risques en cours d’exécution du contrat, des 
mesures de prévention complémentaires seraient à prendre. 
La GIZ est en droit de prescrire certaines mesures à la partie 
contractante. 

1.10.3 Octroi de l’accès à la procédure de recours dans 
la chaîne d’approvisionnement 

La partie contractante garantit le libre accès des 
collaborateur·rice·s qu’elle emploie à la procédure de 
recours mise en place par la GIZ. En particulier, elle 
n’entreprend aucune action susceptible d’entraver, de 
bloquer ou de rendre difficile l’accès à la procédure de 
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recours. Cela s’applique également aux signalements de 
violations des obligations en matière de droits humains ou 
d’environnement résultant d’agissements de fournisseurs 
indirects. 

1.10.4 Contrôles ad hoc 

La GIZ est en droit de contrôler le respect des prescriptions 
du Code de conduite auprès de la partie contractante, dans 
la mesure où des risques en ce sens ont été identifiés et 
communiqués à la partie contractante. Les mesures de 
contrôle correspondantes doivent être appropriées tout en 
préservant les intérêts légitimes de la partie contractante. 
Les mesures de contrôle entrant en ligne de compte sont 
notamment les suivantes : demande d’informations 
complètes, contrôles sur place effectués par la GIZ ou par 
des personnes qu’elle a dûment mandatées et certification 
obligatoire selon des normes reconnues. Toutes les mesures 
de contrôle se limitent à vérifier le respect des obligations en 
matière de droits humains et d’environnement. 

1.10.5 Participation à des formations 

Dans la mesure où la GIZ constate des risques concernant le 
respect du Code de conduite, la partie contractante est tenue 
de participer, à la demande de la GIZ, à des formations 
initiales et continues organisées par la GIZ et ayant pour 
objet le respect du Code de conduite ainsi que son 
application adéquate dans le reste de la chaîne 
d’approvisionnement. Avec l’accord de la GIZ, il peut être 
renoncé à la participation à ces formations dans la mesure 
où la partie contractante confirme par écrit à la GIZ (i) qu’elle 
respecte les dispositions du Code de conduite et (ii) qu’elle 
apporte la preuve qu’elle réalise ses propres formations 
initiales et continues. 

 

1.10.6 Obligations de mise à disposition d’informations 
et de documents 

La partie contractante est tenue de se procurer et de 
transmettre, sur demande, les informations et documents 
nécessaires pour que la GIZ puisse satisfaire à toutes les 
prescriptions réglementaires découlant de la relation 
contractuelle, et notamment à celles découlant de la loi sur le 
devoir de vigilance des entreprises dans les chaînes 
d’approvisionnement (LkSG). 

1.10.7 Conséquences juridiques en cas d’infractions au 
Code de conduite 

En cas d’infractions aux obligations stipulées dans le Code 
de conduite commises par la partie contractante, la GIZ est 
en droit de suspendre l’exécution du contrat ou de résilier le 
contrat s’il n’est pas remédié à l’infraction après fixation, par 
la GIZ, d’un délai raisonnable. S’il s’agit d’une infraction 
grave, persistante ou répétée, la GIZ peut, d’une part, 
renoncer à fixer un délai de réparation et, d’autre part, 
procéder à la résiliation de plein droit et sans aucune 
formalité préalable du contrat. Si la GIZ résilie le contrat pour 
cette raison, la résiliation sera imputable à la partie 
contractante. En cas de violation des prescriptions du Code 
de conduite par la partie contractante, cette dernière sera en 
outre tenue de verser des dommages-intérêts à moins 
qu’elle puisse prouver que cette violation ne lui est pas 
imputable. Les dommages-intérêts comprennent également 
une indemnisation appropriée des atteintes à la réputation.  

Suite à une infraction au Code de conduite, la GIZ est en 
outre en droit d’exclure la partie contractante d’appels 
d’offres futurs, et cela pour une durée limitée à la durée de 
l’infraction et dans la mesure où cela est approprié. 

Pour toute infraction aux dispositions relatives aux conflits 
d’intérêts (4.1) ou aux principes d’intégrité (4.2), la partie 
contractante devra verser une pénalité contractuelle dont le 
montant (i) dépendra de la nature et de la gravité de 
l’infraction, (ii) sera fixé par la GIZ selon sa libre appréciation 
et (iii) n’excédera pas 50 000 euros. Si, dans le cadre de 
délits de corruption, l’avantage en nature procuré est 
supérieur à ce montant de 50 000 euros, la pénalité dont la 
partie contractante est redevable est égale au montant de 
l’avantage retiré. Cela n’affecte pas le droit de la GIZ de 
solliciter d’autres dommages-intérêts. Les pénalités 
contractuelles déjà prélevées seront cependant déduites de 
ces dommages-intérêts. 

1.11 Conventions de droit international et contrats 
d’exécution 

La partie contractante est tenue de respecter les dispositions 
applicables des conventions de droit international pertinentes 
(accords-cadres de CT/échanges de notes) conclues entre la 
République fédérale d’Allemagne et le pays d’intervention 
ainsi que, le cas échéant, les contrats d’exécution entre la 
structure de mise en œuvre du projet et la GIZ.  

2. Fourniture de prestations par la partie 
contractante 

2.1 Déploiement d’expert·e·s 

La partie contractante garantit qu’elle-même et, le cas 
échéant, les expert·e·s qu’elle met en place possèdent les 
qualifications personnelles et professionnelles requises pour 
mener à bien les tâches qui leur incombent.  

La partie contractante s’assure que les expert·e·s 
auxquel·le·s elle fait appel respectent les dispositions 
pertinentes du contrat et sont informé·e·s de manière 
appropriée des dispositions contractuelles relatives à la 
sécurité de l’information. 

2.2 Mesures de protection, état de santé requis et 
assurances nécessaires 

Il incombe à la partie contractante de s’assurer qu’elle-même 
et les expert·e·s auxquel·le·s elle fait appel ont l’état de 
santé requis pour le pays d’intervention. Elle doit notamment 
veiller à ce que les vaccinations nécessaires soient 
effectuées. Elle doit contracter les assurances nécessaires 
avec une couverture suffisante (en particulier les assurances 
maladie, accident et rapatriement). À la demande de la GIZ, 
la partie contractante doit apporter la preuve qu’elle a 
respecté ses obligations en la matière. 

Toute responsabilité de la GIZ au titre des dommages 
matériels, de la maladie, des dommages corporels ou du 
décès de la partie contractante ou de ses collaborateur·rice·s 
affecté·e·s au projet, ou des conséquences afférentes est 
exclue.  

2.3 Coopération avec d’autres institutions 

La partie contractante et les expert·e·s qu’elle déploie 
s’engagent à coopérer avec la représentation diplomatique 
allemande à l’étranger, avec les expert·e·s travaillant dans le 
pays d’intervention et avec les représentant·e·s de la 
République fédérale d’Allemagne en mission dans le pays 
d’intervention, de même qu’avec les représentant·e·s et 
expert·e·s d’organisations multilatérales ou autres, dans la 
mesure où cela présente un intérêt pour l’exécution des 
prestations. 

2.4 Force majeure 
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Un cas dit de « force majeure » est un événement 
inéluctable (catastrophe naturelle, apparition de maladies ou 
d’épidémies, troubles civils graves, guerre ou actes de 
terrorisme, par exemple), qui est imprévisible malgré le 
discernement et l’expérience, qui ne peut être empêché ou 
neutralisé en déployant des moyens économiquement 
acceptables et la plus grande diligence et qui empêche une 
des parties d’exécuter les prestations contractuelles. Dans la 
mesure où un événement provient de la sphère de l’une des 
parties, il ne constitue pas un cas de force majeure. 

En cas de force majeure, les obligations contractuelles, dans 
la mesure où elles sont affectées par l’événement concerné, 
sont suspendues aussi longtemps que persiste l’impossibilité 
d’exécution due à cette situation, à condition que l’une des 
parties en informe l’autre sans retard fautif après la 
survenance de la force majeure. Dans ce cas, la partie 
contractante est tenue de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour réduire autant que possible les frais causés 
par la force majeure et de les documenter. 

Si la fourniture des prestations est définitivement impossible 
pour cause de force majeure ou si l’événement de force 
majeure dure plus de trois mois, les deux parties au contrat 
ont le droit de résilier le contrat sans autre préavis. Le droit 
de la GIZ à résilier le contrat en vertu du point 4.3 n’en est 
pas affecté. 

En cas d’interruption ou de résiliation pour cause de force 
majeure, les prestations fournies ainsi que tous les frais 
prouvés, nécessaires et inévitables de la partie contractante 
sont à facturer aux prix du contrat. La GIZ peut refuser de 
rembourser les frais conformément à la présente disposition 
si la partie contractante prouve ou documente ses dépenses 
et les mesures qu’elle a prises pour les réduire de manière 
insuffisante ou si elle tarde à le faire sans motif valable. Le 
remboursement des frais engagés après deux mois à 
compter du début de l’interruption est exclu.  

Si, avec l’accord de la GIZ, l’activité est poursuivie dans un 
lieu autre que le lieu d’intervention pour cause de force 
majeure, le taux d’honoraires convenu par contrat continue 
d’être payé. Les autres postes de rémunération continuent 
d’être payés à hauteur du montant convenu au contrat 
pendant trois mois maximum dans la mesure où les coûts ne 
sont pas évités ou ne sont pas évitables ou que les 
ressources ne sont pas utilisées à d’autres fins. 

2.5 Obligations de rapports et d’information 

2.5.1 Obligation de rapports 

La partie contractante soumet dans les délais à la GIZ les 
rapports dont la nature et la périodicité de remise sont 
précisés dans les documents contractuels, et ce dans la 
langue, la forme et au format prescrits. Sauf stipulation 
contraire du contrat, la partie contractante rédige les rapports 
en français et les envoie à la GIZ par voie électronique (dans 
un format compatible avec MS Word et au format PDF). 

2.5.2 Obligation pour la partie contractante d’informer 
la GIZ de l’avancement du marché 

La GIZ peut à tout moment vérifier l’état d’avancement et les 
résultats de l’exécution du marché, ce qui inclut la 
comptabilité afférente au projet et les comptes spéciaux 
ouverts pour le projet. La partie contractante est tenue de 
mettre à sa disposition les documents nécessaires et de lui 
communiquer les renseignements requis. À la demande de 
la GIZ, la partie contractante doit renseigner d’autres entités 
ou des personnes ou organisations mandatées par la GIZ et 

permettre les contrôles demandés. Dans le cas d’un tel 
contrôle, la partie contractante s’engage à coopérer de façon 
adéquate. 

2.5.3 Notification des incidents de sécurité de 
l’information  

La partie contractante informe la GIZ 
(informationsecuritymanagement@giz.de) sans délai et sous 
une forme appropriée des incidents de sécurité de 
l’information qui concernent (aussi) des informations de la 
GIZ. 

Un incident de sécurité de l’information est un événement 
susceptible d’être préjudiciable à la sécurité de l’information, 
par exemple la consultation ou la transmission non autorisée 
d’informations (perte de confidentialité), la modification 
d’informations (perte d’intégrité) ou la suppression 
d’informations / le blocage à l’accès aux informations (perte 
de disponibilité). 

2.6 Conservation de documents se rapportant au 
marché  

Les documents et résultats de travail, y compris les 
documents financiers, se rapportant au marché doivent être 
conservés par la partie contractante pendant dix ans après 
réception du rapport final et/ou de l’ouvrage, et être remis à 
la GIZ pour consultation si celle-ci le demande. 

À la fin du contrat, la partie contractante est tenue de 
remettre immédiatement et sans y être priée tous les autres 
documents, moyens auxiliaires, supports ou biens reçus de 
la GIZ qui, conformément à leur destination prévue, ne lui ont 
pas été durablement transférés. Cela s’applique également à 
toutes les copies.  

Dans les cas mentionnés ci-dessus, la remise doit être 
effectuée selon l’une des procédures définies par la GIZ. La 
GIZ est également en droit d’exiger la destruction ou la 
suppression sécurisée (c.-à-d. sans qu’il soit possible de les 
reconstituer) de tout ou partie de ces documents et résultats 
de travail. À la demande de la GIZ, la preuve de la 
suppression et de la méthode appliquée doit être fournie à la 
GIZ, par exemple sous forme d’une explication donnée par 
écrit. Cette suppression ne donne lieu à aucune 
rémunération supplémentaire.  

Les obligations et délais de conservation fixés par la loi ne 
sont pas affectés par cette disposition. 

2.7. Achats de matériels et équipements 

Pour les achats de matériels et équipements stipulés au 
contrat, la partie contractante doit joindre, en plus des 
justificatifs requis en vertu du point 3.2.1, une attestation de 
remise des matériels et équipements au bénéficiaire désigné 
dans le contrat.  

La partie contractante ne peut passer de marchés de 
fournitures qu’à des fournisseurs spécialisés, fiables et 
compétents, en observant les règles de la concurrence et en 
tenant compte des impératifs de rentabilité économique. La 
partie contractante doit, lors des achats qu’elle effectue, 
s’assurer du respect des critères de transparence, d’égalité 
de traitement, de qualification des fournisseurs et de 
durabilité et s’efforcer, dans toute la mesure du possible, de 
recueillir au moins trois offres. La partie contractante doit 
respecter les « Règles de la GIZ relatives à la remise au 
partenaire des biens d’équipement et à leur inventaire » 
(annexe 1).  

https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.giz.de%2Fen%2Fdownloads%2Fgiz2012-en-GIZ-rules-for-inventorising-and-handling-over-equipment-and-materials.docx&wdOrigin=BROWSELINK
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.giz.de%2Fen%2Fdownloads%2Fgiz2012-en-GIZ-rules-for-inventorising-and-handling-over-equipment-and-materials.docx&wdOrigin=BROWSELINK
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.giz.de%2Fen%2Fdownloads%2Fgiz2012-en-GIZ-rules-for-inventorising-and-handling-over-equipment-and-materials.docx&wdOrigin=BROWSELINK
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2.10 Utilisation de terminaux 

Lors de l’utilisation de terminaux dans le cadre de l’exécution 
du marché, la partie contractante s’assure que le lieu 
d’utilisation est raisonnablement sûr et que des tiers non 
autorisés ne peuvent pas les utiliser. Il doit en outre être 
garanti que des tiers non autorisés ne peuvent pas consulter 
d’informations se rapportant à la GIZ (p. ex. au moyen de 
films de protection contre les regards indiscrets). 

3. Rémunération et décomptes 

3.1 Principes et éléments de la rémunération 

Le prix indiqué dans le contrat représente le montant 
maximal exigible ; les coûts dépassant ce montant ne sont 
pas remboursés.  

La rémunération porte sur les postes de rémunération 
convenus dans le contrat. Les montants convenus 
correspondant à ces postes sont des montants maximaux. 

Les rabais, escomptes, ristournes, allégements ou 
remboursements fiscaux de même que toutes les autres 
réductions de prix que la partie contractante parvient à 
obtenir, dans le cadre de l’exécution des prestations, sur des 
coûts remboursés par la GIZ doivent être mis à profit et 
répercutés sur la GIZ ou être défalqués du décompte. 

La partie contractante s’occupe personnellement du 
paiement de ses taxes et impôts dus à l’Administration 
fiscale. 

3.1.1. Taux des honoraires 

Les honoraires sont calculés sur la base de jours d’expert·e. 
Les jours d’expert·e sont des journées complètes durant 
lesquelles la partie contractante ou un ou plusieurs des 
expert·e·s auxquel·le·s elle fait appel réalisent des 
prestations pour la GIZ. Les journées uniquement 
consacrées aux voyages et déplacements ne constituent pas 
des jours d’expert·e. 

Si le contrat le prévoit, il est également possible, dans 
certains cas, de calculer les honoraires sur la base d’heures 
d’expert·e. Les décomptes ne peuvent pas être effectués sur 
la base d’autres unités. 

Le taux des honoraires de la partie contractante ou des 
expert·e·s auxquel·le·s elle fait appel couvre l’ensemble des 
charges de personnel, charges accessoires comprises, les 
frais de communication, les coûts afférents à la rédaction des 
rapports ainsi que tous les frais généraux, le bénéfice, les 
intérêts, les risques, etc. 

3.1.2 Frais de voyage et de mission 

3.1.2.1 Frais de voyage par avion et autres frais de 
transport 

Les frais de voyage en avion ou par d’autres moyens de 
transport sont remboursés à hauteur des montants convenus 
dans le contrat, soit sous forme forfaitaire, soit contre 
production de justificatifs. 

3.1.2.2 Indemnité journalière de subsistance 

L’indemnité journalière couvre les frais de subsistance 
supplémentaires exposés par la partie contractante et/ou ses 
expert·e·s lors d’une mission de plus d’une journée qui se 
déroule en dehors de leur lieu de résidence permanent et/ou 
de leur siège. 

3.1.2.3 Indemnité d’hébergement 

L’indemnité d’hébergement couvre les frais exposés par la 
partie contractante et/ou ses expert·e·s pour leur 
hébergement lors d’une mission se déroulant en dehors de 
leur lieu de résidence permanent et/ou de leur siège social, 
pour autant qu’un tel hébergement soit nécessaire. 

Ces indemnités sont versées dans la mesure où 
l’hébergement est rendu nécessaire du fait du contrat. Les 
nuitées correspondantes doivent être notées séparément sur 
le justificatif du temps travaillé. 

3.1.2.4 Autres frais de voyage 

Les autres frais de voyage induits par le contrat sont 
remboursés à hauteur du nombre et des quantités convenus 
dans le contrat, soit contre production de justificatifs, soit sur 
une base forfaitaire.   

Les trajets entre le domicile et le lieu de travail relèvent de 
déplacements privés et ne font pas partie des autres frais de 
voyage. 

3.1.3 Autres frais 

3.1.3.1 Sous-traitance 

Dans les cas de sous-traitance, les frais effectivement 
exposés sont remboursés sur présentation de justificatifs à 
hauteur des montants convenus dans le contrat. 

3.1.3.2 Poste de rémunération flexible 

Si un poste de rémunération flexible est prévu dans le 
contrat, la partie contractante peut, jusqu’à concurrence de 
ce poste de rémunération flexible, dépasser les quantités 
convenues au contrat en tenant compte des prix unitaires et 
des bases de facturation stipulés dans le contrat. Le poste 
de rémunération flexible ne comprend que les coûts 
encourus au titre des postes de rémunération énumérés, 
pour autant qu’ils soient convenus au contrat. 

Pour solliciter la rémunération flexible, il est nécessaire, 
avant que les frais concernés ne soient engagés, de recueillir 
l’accord sous forme écrite avec signature  de la GIZ. 

3.2 Conditions de paiement / facturation dans le cas de 
contrats de service 

3.2.1 Établissement des factures 

La partie contractante est tenue de facturer ses prestations à 
la GIZ dans une facture conforme aux exigences légales. 

En règle générale, les paiements ne sont effectués que sur 
présentation des justificatifs correspondants. La partie 
contractante doit fournir l’original de tous les justificatifs 
demandés. 

3.2.2 Justificatifs du temps travaillé  

Le décompte des honoraires ainsi que des éventuelles 
indemnités journalières et d’hébergement en lien avec le 
contrat est effectué sur la base d’un justificatif du temps 
travaillé (annexe 3) sur lequel la partie contractante reporte 
les jours d’expert·e effectués.  

3.2.3 Facture finale et paiement pour solde de tout 
compte 

La partie contractante est tenue de soumettre sa facture 
finale immédiatement, en tout état de cause six semaines au 
plus tard après expiration de la durée d’intervention 
convenue dans le contrat. La facture finale peut, après 
achèvement des prestations, être présentée avant la fin 
convenue du contrat. Elle doit inclure toutes les sommes 
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exigibles par la partie contractante, être vérifiable et contenir 
toutes les mentions nécessaires (et être accompagnée de 
tous les justificatifs requis). Le paiement pour solde de tout 
compte intervient après remise d’une facture finale en bonne 
et due forme et après l’exécution par la partie contractante 
de l’ensemble des obligations lui incombant en vertu du 
contrat. 

Les montants qui ont été payés en trop par la GIZ lui sont 
remboursés par la partie contractante dès facturation. 

Si une avance lui a été versée et si, malgré une relance de la 
GIZ, elle ne présente pas sa facture finale dans un délai de 
15 jours, la partie contractante devra procéder au 
remboursement de l’avance. 

3.3 Conditions de paiement / facturation dans le cas 
de contrats relatifs à la fourniture d’ouvrages 

Dans le cas de contrats relatifs à la fourniture d’ouvrages, les 
dispositions prévues au point 3.2 s’appliquent dans les 
conditions suivantes : 

3.3.1 Droit à rémunération 

La facture finale doit être présentée immédiatement, en tout 
état de cause six semaines au plus tard après réception de 
l’ouvrage. Elle doit inclure toutes les sommes exigibles par la 
partie contractante, être vérifiable et contenir toutes les 
mentions nécessaires (et être accompagnée de tous les 
justificatifs requis). 

Le paiement de la rémunération est échu après réception 
des prestations et après réception de la facture finale 
comportant toutes les mentions nécessaires (et 
accompagnée de tous les justificatifs requis). La GIZ effectue 
le règlement au plus tard 30 jours après la date d’échéance 
des créances dûment justifiées. 

3.3.2 Retenue de garantie 

Si le versement d’acomptes a été convenu dans le contrat, 
une retenue de 10 % sera prélevée sur les montants facturés 
conformément aux termes du contrat. La retenue de garantie 
ne sera pas versée dans un premier temps. Elle peut être 
remplacée par la constitution d’une sûreté. La retenue de 
garantie est libérée après réception de l’ensemble de la 
prestation. 

3.3.3 Réception 

La réception est effectuée sous forme écrite avec signature . 

Les droits à garantie de la GIZ au titre de défauts apparents 
au moment de la réception restent intacts même si la GIZ ne 
s’est pas réservé, lors de la réception, le droit de les 
invoquer. 

 

4. Réparation, interruption et résiliation 

4.1 Réparation 

La GIZ peut exiger qu’il soit remédié à tout défaut constaté 
dans les prestations de la partie contractante ; cette 
demande de réparation n’est pas une condition préalable à 
l’exercice d’autres droits. 

4.2 Interruption sur ordre de la GIZ 

La GIZ peut ordonner à tout moment une interruption totale 
ou partielle de l’activité, pour des raisons politiques, par 
exemple. Dans ce cas, la partie contractante doit prendre 

toutes les mesures nécessaires pour réduire ses coûts 
autant que possible. 

Si l’interruption dure plus de trois mois, la partie contractante 
peut résilier le contrat. 

En cas d’interruption ou de résiliation, les prestations 
effectivement exécutées jusqu’à ce moment-là ainsi que tous 
les frais nécessaires et prouvés engagés par la partie 
contractante jusqu’à la fin de l’interruption sont à facturer aux 
prix du contrat. Tout autre droit est nul et non avenu. 

4.3 Résiliation 

La GIZ peut à tout moment, sans autre préavis et sans 
demande préalable de réparation des défauts, résilier le 
contrat dans sa totalité, pour certaines parties de prestations 
ou relativement à certain·e·s expert·e·s. 

4.3.1 Résiliation pour un motif non imputable à la partie 
contractante 

Si la GIZ résilie le contrat pour un motif non imputable à la 
partie contractante, cette dernière est en droit d’exiger la 
rémunération convenue, déduction faite cependant des 
dépenses qu’elle a ou aurait pu économiser ainsi que des 
sommes qu’elle perçoit grâce à une autre affectation des 
ressources concernées ou qu’elle omet délibérément de 
percevoir. Les honoraires, de même que les salaires et les 
coûts salariaux indirects, sont réputés pouvoir être 
économisés s’ils sont dus pour des périodes qui se situent 
au-delà de 60 jours à compter de la réception de l’avis de 
résiliation. 

La charge de la preuve dans le cas d’exceptions incombe à 
la partie contractante. 

4.3.2 Résiliation pour un motif imputable à la partie 
contractante 

Si la GIZ résilie le contrat pour un motif imputable à la partie 
contractante, seules les prestations déjà fournies, dans la 
mesure où elles sont utilisables par la GIZ, sont rémunérées 
aux prix contractuels ou, sur la base des prix contractuels, au 
prorata des parties de prestations fournies par rapport à 
l’ensemble des prestations prévues au contrat. Les 
prestations non utilisables sont restituées à la partie 
contractante à ses frais. Dans la mesure où la fourniture de 
services figure parmi les prestations contractuelles, les 
services prestés conformément au contrat jusqu’au moment 
de la résiliation sont considérés comme prestations 
utilisables. En aucun cas la partie contractante ne peut faire 
valoir de prétention excédant la somme contractuelle. 

 

5. Responsabilité et retard 

5.1 Responsabilité 

La partie contractante est responsable conformément aux 
dispositions légales. En outre, la GIZ est en droit de faire 
valoir des dommages occasionnés au bénéficiaire de la 
prestation du fait du non-respect de ses obligations 
contractuelles par la partie contractante. 

5.2 Retards dans la fourniture d’ouvrages 

Si, pour un ouvrage dont la fourniture a été convenue, la 
partie contractante ne respecte pas les échéances et délais 
convenus et ne fournit pas non plus l’ouvrage dans le délai 
de grâce que lui a fixé la GIZ, celle-ci est en droit, à compter 
de la date d’expiration du délai de grâce et pour chaque 
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semaine entamée de dépassement de ce délai, d’exiger une 
pénalité de retard équivalant à 0,5 % du montant de la 
rémunération, jusqu’à concurrence toutefois d’un maximum 
de 8 % au total du montant de la rémunération. 

 

6. Dispositions finales 

6.1 Interdiction de cession de droits par la partie 
contractante 

La partie contractante ne peut céder de droits résultant du 
contrat qu’avec l’accord préalable de la GIZ, donné sous 
forme écrite avec signature. 

6.2 Nullité partielle 

Si une des dispositions du contrat est frappée de nullité ou 
s’avère irréalisable, cela n’affectera pas la validité des autres 
dispositions, qui restent inchangées. La clause invalide ou 
irréalisable sera remplacée par la disposition valide et 
réalisable dont les effets se rapprochent le plus du but 
économique poursuivi par les parties au contrat avec la 
clause frappée de nullité ou devenue irréalisable. Cette 
disposition s’applique mutatis mutandis si le contrat présente 
des lacunes. 

6.3 Annexes aux présentes Conditions générales 

1. Justificatif du temps travaillé 
 

2. Code de conduite pour les parties contractantes de la 
Deutsche Gesellschaft für Internationale 
Zusammenarbeit (GIZ) GmbH 

 

 

 

 


